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Vendredi 17 Septembre 2010   (9h -17h)
Matin
1.« L’Arlésienne » : du rapport « Bonnemaison » (février 1989) au projet de Loi «  Dati »  (juillet 2008),

Par M. Alain Blanc, président de chambre à la Cour d’appel de Douai et Philippe Pottier, directeur de service pénitentiaire d’insertion et de probation.

2.Evolution de la délinquance constatée, des mesures et sanctions, de la population sous écrou (1989-2009)

Par M. Pierre-Victor Tournier.

Après-midi

3.La situation carcérale à la veille du débat parlementaire, 

Par M. Olivier Milhaud, agrégé de géographie, ATER à l’Université de Paris 4, spécialiste de la question pénale.

4.Le rôle du Conseil de l’Europe dans le débat national sur les prisons,

Par M. Pierre Méheust, professeur certifié d’histoire, ancien président du GENEPI.
Lieu : Paris (à déterminer)

Vendredi  24 Septembre 2010 (9h - 17h)                                              
Matin
5.Le débat parlementaire de 2008-2009,

Par M. Laurent Ridel, sous directeur à la Direction de l’administration pénitentiaire (sous réserve) et M. Eric Incyan, journaliste à Médiapart.

6.Réformer le droit des détenus : régressions, avancée, limites,

Par M. Jean-Manuel Larralde, professeur de droit à l’Université de Caen.

Après-midi

7.Réformer l’aménagement des peines,

Par M. Pierre Pélissier, magistrat, conseiller à la cour d’appel de Versailles.

 8.Réflexions prospectives,

Par M. Alain Cugno, professeur agrégé de philosophie, docteur d’Etat, vice-président de la FARAPEJ  et Dr. Eric Kania, psychiatre, Les Baumettes, Marseille.

Lieu : Paris (à déterminer)
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